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Direction générale
des Finances publiques

Décision de délégation de signature

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Eure,

VU :

-  le  décret  modifié  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;
- le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;
- le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
- le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Jérôme FILIPPINI, Préfet de
l'Eure ;
- le procès-verbal d'installation de Monsieur Jérôme FILIPPINI, Préfet de l'Eure au 10 février
2020 ;
- l'arrêté du 18 mai 2020 portant nomination de Madame Mokhtaria ABDI, Administratrice
des finances publiques adjointe, et l'affectant à la Direction départementale des finances
publiques de l'Eure ;
-  l’arrêté préfectoral n° SCAED n°20-78 du 27 août 2020, portant délégation de signature à
compter du 27 août 2020 en matière d'actes relevant du pouvoir adjudicateur à Madame
Mokhtaria ABDI, Administratrice des finances publiques adjointe ;
- l'arrêté préfectoral DCAT/SJIPE-2021-011 du 3 mars 2021, portant délégation de signature à
compter  du 3  mars  2021  en matière  d'ordonnancement secondaire  et  de comptabilité
générale  de  l’Etat  à  Madame  Mokhtaria  ABDI,  Administratrice  des  finances  publiques
adjointe.

Direction départementale des finances 
publiques de l'Eure

Cité Administrative
Boulevard Georges Chauvin
CS 50012
27020 Evreux cedex

Téléphone : 02 32 24 87 00
Mél. : ddfip27@dgfip.finances.gouv.fr
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DECIDE

Article 1     :   En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférés par
arrêtés du préfet de l'Eure  seront exercées par :
- Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire des finances publiques ;
- Monsieur François GUINCETRE, Inspecteur des finances publiques,
pour :
* signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision,
contrat, conclusion, mémoire et, d'une façon plus générale, tous les actes se traduisant par
l'ordonnancement  de  dépenses  ou  de  recettes  se  rapportant  au  fonctionnement  ou  à
l'équipement de la Direction départementale des finances publiques de l'Eure, ainsi que
l'ordonnancement  de  toute  recette  se  rapportant  aux  attributions  et  activités  de  la
Direction départementale des finances publiques de l'Eure ;
 * recevoir les crédits des programmes suivants :

- n° 156 « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local » ;
                          - n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;
                          - n° 362 « Ecologie » ;
                          - n° 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État » ;
* procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées
sur  les  titres  3  et  5  des  programmes  précités  et,  sur  le  compte  de  commerce  n°
907 « Opérations commerciale des domaines » ;
* pour un montant inférieur à deux mille cinq cents euros (2 500,00 €).
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses,
ainsi que sur l'émission et la signature des titres de recettes.

Article 2     :   Le présent arrêté prend effet au 10 mars 2021 et sera publié au recueil des actes
administratifs.

                                                                           Fait à Évreux, le 10 mars 2021

                                                                           L'Administratrice des finances publiques adjointe,

                                                                           Mokhtaria ABDI
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ARRETE RELATIF A LA LOCALISATION ET A LA DELIMITATION
TERRITORIALE DES UNITES DE CONTROLE ET DES SECTIONS

D'INSPECTION DU TRAVAIL DE L'UNITE DEPARTEMENTALE DE L'EURE

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de remploi de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R. 8122-11 ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de remploi ;

Vu le décret n° 2014-241 du 25 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département de
l'Eure ;

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juin 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de
l'inspection du travail ;

Vu l'arrêté du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d'une section
d'inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ;

Vu l'arrêté du 22 novembre 2019 relatif à la localisation et à la délimitation territoriale des unités de

contrôle et des sections d'inspection du travail dans l'unité départementale de l'Eure ;

Vu l'arrêté interministériel du 20 décembre 2019 portant nomination de Madame Michèle LAILLIER-
BEAULIEU, Directrice du travail hors classe, sur remploi de directrice régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de remploi de Normandie ;

Vu les arrêtés préfectoraux portant création de communes nouvelles dans le département de l'Eure ;

Vu le procès-verbal de la réunion du 8 juillet 2019 du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail (CHSCT) de la DIRECCTE de Normandie ;

Vu le procès-verbal de la réunion du 3 octobre 2019 du comité technique des services déconcentrés
(CTSD) de la DIRECCTE de Normandie ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du travail »,
de Monsieur le Directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de l'Eure, par
intérim ;

ARRÊTE

Article 1 : Unités de contrôles de l'unité départementale de l'Eure

L'unité départementale de l'Eure comporte deux unités de contrôle (UC) :
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L'unité de contrôle n°1 (UC 27-1), localisée à Evreux, est constituée de huit sections
d'inspection du travail ;
L'unité de contrôle n°2 (UC 27-2), localisée à Evreux, est constituée de neuf sections
d'inspection du travail ;

Article 2 : Delimitation des sections de l'unité de contrôle n°1 (UC 27-1)

L'unité de contrôle n°1 (UC 27-1) est composée des sections 1-1 ; 1-2 ; 1-3 ; 1-4 ; 1-5 ; 1-6 ; 1-7
(Transport Sud) ; 1-8 (Transport Nord). Les sections 1-7 (Transport Sud) et 1-8 (Transport Nord) sont
dites à thématique transport.

Sections généralistes :

Les sections 1-1 ; 1-2 ; 1-3; 1-4; 1-5 ; 1-6de I'UC 27-1 exercent une compétence de contrôle sur
toutes les entreprises, établissements, chantiers qui ne sont, ni de la compétence des sections 1-7
(Transport Sud) et 1-8 (Transport Nord) définie au présent article, ni de la compétence des sections 2-
8 (Agriculture Ouest) et 2-9 (Agriculture Est) définie à l'article 3.

Elles sont toutes localisées à Évreux. Le champ de compétence et la délimitation territoriale de ces
sections sont fixés comme suit :

Section 1-1 qui se compose :
des communes suivantes du canton d'ÉVREUX 3 : ANGERVILLE-LA-CAMPAGNE, LES-
BAUX-SAINTE-CROIX, BONCOURT, CIERREY, FAUVILLE, GAUCIEL, GUICHAINVILLE,
HUEST, MISEREY, LE PLESSIS-GROHAN, SAINT-LUC, SASSEY, LA TRINITÉ, LE-VAL-
DAVID, LE-VIEIL-ÉVREUX ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'ÉVREUX de la section 1-1 est
délimité par les voies suivantes :
À partir de la limite de commune d'ÉVREUX, D52 (incluse) vers route de Saint-André, route
de Saint-André (incluse) vers rue Pierre Semard, rue Pierre Semard (incluse) vers rue des
déportés, rue des déportés (incluse) vers avenue Winston Churchill, avenue Winston Churchill
(incluse) vers rue Pierre Brossolette, rue Pierre de Brossolette (incluse) jusqu'à rue de
Fauville, rue de Fauville (incluse) vers rue Jean Bart, rue Jean Bart (incluse) vers rue Jules
Ferry, rue Jules Ferry (incluse) vers rue Jacques Cartier, rue Jacques Cartier (incluse) vers
rue des Moislains, rue des Moilains (incluse) vers rue Carnot, rue Carnot (exclue) vers rue
Kleber, rue Kleber (exclue) vers rue de Fauville, rue de Fauville (incluse) vers la limite de la
commune d'ÉVREUX, limite de la commune d'ÉVREUX ;

Section 1-2 qui se compose :
des communes du canton de SAINT-ANDRÉ-DE-L'EURE ;
des communes suivantes du canton de PACY-SUR-EURE : AIGLEVILLE, BOISSET-LES-
PRÉVANCHES, LA BOISSIÈRE, BREUILPONT, BUEIL, CAILLOUET-ORGEVILLE,
CHAIGNES, CHAMBRAY, LA CHAPELLE-LONGUEVILLE, LE CORMIER, CROISY-SUR-
EURE, DOUAINS, FAINS, FONTAINE-SOUS-JOUY, GADENCOURT, HARDENCOURT-
COCHEREL, HÉCOURT, LA MEUNIÈRE, HOULBEC-COCHEREL, JOUY-SUR-EURE,
MÉNILLES, MERCEY, MEREY, NEUILLY, PACY-SUR-EURE, LE PLESSIS-HÉBERT,
ROUVRAY, SAINT-VINCENT-DES-BOIS, SAINTE-COLOMBE-PRÈS-VERNON, VAUX-SUR-
EURE, VILLEGATS, VILLEZ-SOUS-BAILLEUL, VILLIERS-EN-DÉSŒUVRE ;
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et des communes suivantes du canton de GAILLON : SAINT-ÉTIENNE-SOUS-BAILLEUIL,
SAINT-PIERRE-DE-BAILLEUIL.SAINT-PIERRE-LA-GARENNE.

Section 1-3 qui se compose :
des communes du canton de BRETEUIL ;
et des communes suivantes du canton de VERNEUIL-SUR-AVRE : ACON, ARMENTIÈRES-
SUR-AVRE, BÂLINES, LES BARILS, BOURTH, BREUX-SUR-AVRE, CHENNEBRUN,
COURDEMANCHE, COURTEILLES, DROISY, GOURNAY-LE-GUÉRIN, L'HOSMES,
ILLIERS-L'EVÊQUE, LA MADELEINE-DE-NONANCOURT, MANDRES, MARBOIS,
MARCILLY-LA-CAMPAGNE, MOISVILLE, NONANCOURT, PISEUX, PULLAY, SAINT-
CHRISTOPHE-SUR-AVRE, SAINT-GERMAIN-SUR-AVRE, SAINT-VICTOR-SUR-AVRE,
TILLIÈRES-SUR-AVRE.VERNEUIL-D'AVRE-ET-D'ITON.

Section 1-4 qui se compose :
des communes du canton de BERNAY, à l'exclusion de la commune de NASSANDRES-SUR-
RISLE;
et des communes suivantes du canton de CONCHES-EN-OUCHE : AULNAY-SUR-ITON,
BEAUBRAY, LA BONNEVILLE-SUR-ITON, BUREY, CAUGÉ, CHAMP-DOLENT, CLAVILLE,
COLLANDRES-QUINCARNON, LA CROISILLE, FAVEROLLES-LA-CAMPAGNE,
FERRIÈRES-HAUT-CLOCHER, LA FERRIÈRE-SUR-RISLE, LE FIDELAIRE,
GAUDREVILLE-LA-RIVIÈRE, GAUVILLE-LA-CAMPAGNE, GLISOLLES, LOUVERSEY,
NAGEL-SÉEZ-MESNIL, ORMES, PARVILLE, PORTES, SAINT-ÉLIER, SAINTE-MARTHE,
SÉBÉCOURT, TILLEUL-DAME-AGNÈS, LES VENTES.

Section 1-5 qui se compose :
des communes du canton de BEUZEVILLE ;
des communes du canton de BRIONNE. La commune de NASSANDRES-SUR-RISLE qui est
située sur les cantons de BERNAY et de BRIONNE relève de la section 1-5, dans sa totalité ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'ÉVREUX de la section 1-5 est
délimité par les voies suivantes :
À partir de la limite de commune d'ÉVREUX, avenue du Maréchal Foch (exclue) vers rue de
Conches, rue de Conches (incluse) vers rue Jean Bouin, rue Jean Bouin (exclue) vers avenue
Aristide Briand, avenue Aristide Briand (exclue) vers rue Aumont, rue Aumont (incluse) vers
rue Saint-Germain, rue Saint-Germain (exclue) vers rue Boieldieu, rue Boieldieu (incluse) vers
impasse des Forières, impasse des Forières (incluse) vers rue Dulcie September, rue Dulcie
September (incluse) vers rue Saint-Germain, rue Saint-Germain (exclue) vers avenue Aristide
Briand, avenue Aristide Briand (exclue) vers la limite de la commune d'Évreux, limite de la
commune d'ÉVREUX ;

Section 1-6 qui se compose :
des communes du canton de PONT-AUDEMER à l'exception de la commune de
THÉNOUVILLE ;
des communes du canton de BOURG-ACHARD.
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Sections à thématique transport :

Les sections 1-7 (Transport Sud) et 1-8 (Transport Nord) de l'UC 27-1 sont localisées à Évreux. Elles
sont chargées, sur toute retendue de leur territoire respectif, du contrôle des entreprises et des
établissements relevant des codes NAF suivants, à l'exclusion des chantiers non listés ci-après :

Pour les activités liées au transport :

38.11 Z (collecte des déchets non dangereux) ;
38.12 Z (collecte des déchets dangereux) ;
49.10 Z (transport ferroviaire interurbain de voyageurs) ;
49.20 Z (transport ferroviaire de fret) ;
49.31 Z (transport urbains et suburbains) ;
49.32 Z (taxis) ;
49.39 A (transports routiers réguliers de voyageurs) ;
49.39 B (autres transports routiers de voyageurs) ;
49.41 A (transports routiers de fret interurbains) ;
49.41 B (transports routiers de fret de proximité) ;
49.41 C (location de camions avec chauffeurs) ;
49.42 Z (services de déménagement) ;
50.30 Z (transports fluviaux de passagers) ;
50.40 Z (transports fluviaux de fret) ;
51.10 Z (transport aérien de passagers) ;
51.21 Z (transports aériens de fret) ;
52.10 A (entreposage et stockage frigorifique) ;
52.10 B (entreposage et stockage non frigorifique) ;
52.21 Z (services auxiliaires des transports terrestres) ;
52.24 B (manutention non portuaire) ;
52.29 A (messagerie, fret express) ;
52.29 B (affrètement et organisation des transports) ;
53.20 Z (autres activités de poste et de courrier) ;
77.11 A (location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers) ;
77.12 Z (location et location-bail de camions) ;
79.12 Z (activités des voyagistes) ;
86.90 A (ambulances).

Pour les activités liées aux activités de distribution et de constructions ou d'entretien d'ouvrages
de réseaux :

35.13 Z (distribution d'électricité) ;
42.11 Z (construction de routes et autoroutes) ;
42.13 A (construction d'ouvrages d'art) ;
42.21 Z (construction de réseaux pour fluides) ;
42.22 Z (construction de réseaux électriques et de télécommunications) ;
42.91 Z (construction d'ouvrages maritimes et fluviaux) ;
42.99 Z (construction d'autres ouvrages de génie civil n.c.a.) ;

Elles sont aussi chargées, sur leur territoire respectif, du contrôle :
des chantiers du BTP situés au sein d'une entreprise ou d'un établissement soumis à leur
contrôle et les chantiers de construction ou de modification d'un bâtiment ayant vocation (ou
destinés) à être utilisés par une entreprise ou un établissement relevant de leur compétence ;
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des entreprises prestataires de services, des établissements et des chantiers situés dans
l'emprise de la Société Nationale des Chemins de fer Français (SNCF), de SNCF Mobilités et
de SNCF Réseau ;

des travaux de construction, d'exploitation et d'entretien réalisés sur le réseau de distribution
d'énergie électrique géré par la société Réseau des transports d'électricité (RTE) ou par la
société ENEDIS dès lors qu'au moins une des phases de travaux s'étend sur le ressort
géographique de plusieurs sections ;
des établissements secondaires appartenant à une entreprise soumise à leur contrôle dès lors
que leur activité correspond à celle de l'entreprise identifiée par son code NAF ;
des entreprises prestataires de services lors de leurs interventions dans l'enceinte d'une
entreprise relevant de leur compétence ;
du chantier de la déviation Sud-Ouest d'Évreux et des chantiers autoroutiers sur les
autoroutes A13, A28 et A154 ;

à l'égard des équipages des bateaux fluviaux circulant ou stationnant sur le tronçon des voies
navigables situé dans leur ressort territorial respectif, à l'exclusion toutefois de la portion des
voies dont une berge se situe sur le territoire du département de la Seine-Maritime.

•

•

•

• Section 1-7 (Transport Sud)
Pour la compétence thématique transport définie par le présent article, la section 1-7 (Transport Sud)
se compose des secteurs géographiques suivants :

Canton de BERNAY ;
Canton de BRETEUIL;
Canton de BRIONNE ;
Canton de CONCHES-EN-OUCHE ;
Commune d'ÉVREUX ;
Canton d'ÉVREUX 1 ;
Canton d'ÉVREUX 2 ;
Canton d'ÉVREUX 3 ;
Canton de GAI LLON ;
Canton de PACY-SUR-EURE ;
Canton de SAINT-ANDRÉ-DE-L'EURE ;
Canton de VERNEUIL-SUR-AVRE ;
Canton de VERNON.

au-delà de cette compétence thématique transport, certaines zones géographiques sont
attribuées à la section 1-7 (Transport Sud) dans le cadre du contrôle des entreprises ne relevant pas
de la thématique transport définie au présent article et ne relevant pas de la thématique agriculture
définie à l'article 6 :

Communes suivantes du canton de VERNEUIL-SUR-AVRE : MESNILS-SUR-ITON,
CHAMBOIS, SYLVAIN-LES-MOULINS ;
Communes suivantes du canton de CONCHES-EN-OUCHE : CONCHES-EN-OUCHE,
NOGENT-LE-SEC, LE VAL-DORÉ.

Enfin,

• Section 1-8 (Transport Nord)
Pour la compétence thématique transport définie par le présent article, la section 1-8 (Transport
Nord) se compose des secteurs géographiques suivants :

Canton des ANDELYS;
Canton de BEUZEVILLE;
Canton de BOURG-ACHARD ;
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Canton de BOURGTHEROULDE-INFREVILLE ;
Canton de GISORS ;

Canton de LOUVIERS ;
Canton du NEUBOURG ;
Canton de PONT-AUDEMER ;
Canton de PONT-DE-L'ARCHE ;
Canton de ROMILLY-SUR-ANDELLE ;
Canton deVAL-DE-REUIL.

Enfin, au-delà de cette compétence thématique transport, certaines zones géographiques sont
attribuées à la section 1-8 (Transport Nord) dans le cadre du contrôle des entreprises ne relevant pas
de la thématique transport définie au présent article et ne relevant pas de la thématique agriculture
définie à l'artide 6 :

Communes suivantes du canton d'ÉVREUX 1 : ARNIÈRES-SUR-ITON, SAINT-SÉBASTIEN-
DE-MORSENT ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'ÉVREUX de la section 1-8 (Transport
Nord) est délimité par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'ÉVREUX, chemin du Neubourg (exclu) vers rue du
Neubourg, rue du Neubourg (exclue) vers côte Henri Monduit, côte Henri Monduit (incluse)
vers rue Corneille, rue Corneille (incluse) vers sentier des Tombettes, sentier des Tombettes
(incluse) vers rue de la Rochette, rue de la Rochette (incluse) vers rue du Valeme, rue du
Valeme (exclue) vers rue de Conches, rue de Conches (exclue) vers rue Jean Bouin, rue
Jean Bouin (incluse) vers rue Aristide Briand, rue Aristide Briand (incluse) vers rue Aumont,
rue Aumont (exclue) vers rue Saint-Germain, rue Saint-Germain (incluse) vers rue Boieldieu,
rue Boieldieu (exclue) vers chemin menant vers le chemin de la Cavée Boudin, chemin
menant vers le chemin de la Cavée Boudin (inclus) vers chemin de la Cavée Boudin, chemin
de la Cavée Boudin (inclus) vers rue de la Cavée Boudin, rue de la Cavée Boudin (incluse)
vers rue du Clos Hutin, rue du Clos Hutin (incluse) vers boulevard des Citée Unies, boulevard
de Cités Unies (exclue) vers boulevard de la Buffardière, boulevard de la Buffardière (inclus)
vers rue Joséphine, rue Joséphine (exclue) vers boulevard Georges Chauvin, boulevard
Georges Chauvin (exclu) vers rue de la Rochette, rue de la Rochette (incluse) vers rue Saint-
Sauveur, rue Saint-Sauveur (exclue) vers rue David, rue David (incluse) vers boulevard du
jardin l'Évêque, boulevard du jardin l'Évêque (exclu) vers rue du jardin des Rabais, rue du
Jardin des Rabais (exclue) vers rue du Rabais, rue du Rabais (exclue) vers rue de la
Verderie, rue de la Verderie (exclue) vers la limite de la commune d'ÉVREUX, limite de la
commune d'ÉVREUX.

Article 3 : Delimitation des sections de l'unité de contrôle n°2 (UC 27-2)

L'unité de contrôle n°2 (UC 27-2) est composée des sections 2-1 ; 2-2 ; 2-3 ; 2-4 ; 2-5 ; 2-6 ; 2-7 ; 2-8
(Agriculture Ouest) ; 2-9 (Agriculture Est). Les sections 2-8 (Agriculture Ouest) et 2-9 (Agriculture Est)
sont dites à thématique agriculture.

Sections généralistes :

Les sections 2-1 ; 2-2 ; 2-3 ; 2-4 ; 2-5 ; 2-6 ; 2-7 de l'UC 27-2 exercent une compétence de contrôle
sur toutes les entreprises, établissements, chantiers qui ne sont, ni de la compétence des sections 1-7
(Transport Sud) et 1-8 (Transport Nord) définie à l'article 2, ni de la compétence des sections 2-8
(Agriculture Quest) et 2-9 (Agriculture Est) définie au présent article.
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Elles sont toutes localisées à Évreux. Le champ de compétence et la délimitation territoriale de ces
sections sont fixés comme suit :

Section 2-1 qui se compose :
des communes du canton de BOURGTHEROULDE-INFREVILLE. La commune de

THÉNOUVILLE qui est située sur les cantons de BOURGTHEROULDE-INFREVILLE et de
PONT-AUDEMER relève de la section 2-1, dans sa totalité ;
des communes suivantes du canton du NEUBOURG : BOSC-DU-THEIL, CRESTOT,
CROSVILLE-LA-VIEILLE, ÉPEGARD, HECTOMARE, MLLE, LE N EU BOURG, LA PYLE,
SAINT-MESLIN-DU-BOSC, LE TRONCQ, VITOT ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'ÉVREUX de la section 2-1 est
délimité par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'ÉVREUX, rue de la Verderie (incluse) vers rue du Rabais,
rue du rabais (incluse) vers rue du Jardin des Rabais, rue du Jardin des Rabais (incluse) vers
boulevard du jardin l'Évêque, boulevard du jardin l'Évêque (inclus) vers rue David, rue David
(exclue) vers rue Saint-Sauveur, rue Saint-Sauveur (incluse) vers rue de la Rochette, rue de
la Rochette (exclue) vers boulevard Georges Chauvin, boulevard Georges Chauvin (inclus)
vers rue Joséphine, rue Joséphine (incluse) vers boulevard de la Buffardière, boulevard de la
Buffardière (exclu) vers rue Victor hlugo, rue Victor Hugo (incluse) vers rue Dulong, rue
Dulong (incluse) vers boulevard Chambeaudouin, boulevard Chambeaudouin (inclus) vers rue
des Authieux, rue des Authieux (exclue) vers rue du Puits Carré, rue du Puits Carré (exclue)
vers rue Saint-Louis, rue Saint-Louis (exclue) vers Rue Georges Bernard, rue Georges
Bernard (incluse) vers rue Maillot, rue Maillot (exclue) vers rue Millet, rue Millet (exclue) vers
rue d'Argence, rue d'Argence (exclue) vers la limite de commune d'ÉVREUX, limite de la
commune d'ÉVREUX ;

Section 2-2 qui se compose :
des communes suivantes du canton de LOUVIERS : ANDÉ, HEUDEBOUVILLE, LOUVIERS,
SAINT-ETIENNE-DU-VAUVRAY, SAINT-PIERRE-DU-VAUVRAY, VIRONVAY ;
et des communes suivantes du canton des ANDELYS : LES ANDELYS, CUVERVILLE,
DAUBEUF-PRÈS-VATTEVILLE, HEUQUEVILLE, MUIDS, LA ROQUETTE, LE THUIT,
VATTEVILLE.

Section 2-3 qui se compose :
des communes suivantes du canton de GAILLON : AILLY, AUTHEUIL-AUTHOUILLET,
CAILLY-SUR-EURE, CHAMPENARD, CLEF-VALLÉE-D'EURE, COURCELLES-SUR-SEINE,
FONTAINE-BELLENGER, GAILLON, HEUDREVILLE-SUR-EURE, SAINT-AUBIN-SUR-
GAILLON, SAINT-JULIEN-DE-LA-LIÈGUE, LES TROIS-LACS, LE VAL D'HAZEY, VILLERS-
SUR-LE-ROULE ;
des communes suivantes du Canton de PONT-DE-L'ARCHE : ACQUIGNY, AMFREVILLE-
SUR-ITON, CRASVILLE, CRIQUEBEUF-SUR-SEINE, LA HAYE-LE-COMTE, LA HAYE-
MALHERBE, MARTOT, LE MESNIL-JOURDAIN, PINTERVILLE, QUATREMARE,
SURTAUVILLE, SURVILLE, TERRES-DE-BORD, LA VACHERIE ;

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie - 27-2021-03-11-003 - Arrêté relatif à la
localisation et à la délimitation territoriale des unités de contrôle et des sections d'inspection du travail de l'UD27 31



des communes suivantes du Canton des ANDELYS : BOUAFLES, GUISENIERS,
HENNEZIS, MÉZIÈRES-EN-VEXIN, NOTRE-DAME-DE-L'ISLE, PORT-MORT, PRESSAGNY-
L'ORGUEILLEUX, TILLY, VÉZILLON ;
et des communes suivantes du canton du NEUBOURG : CANAPPEVILLE, HONDOUVILLE.

Section 2-4 qui se compose :
des communes du canton de VAL-DE-REUIL ;
des communes suivantes du canton de PONT-DE-L'ARCHE : LES DAMPS, PONT-DE-
L'ARCHE ;
et de la commune d'INCARVILLE (canton de LOUVIERS).

Section 2-5 qui se compose :
des communes du canton de ROMILLY-SUR-ANDELLE ;
des communes suivantes du canton de PONT-DE-L'ARCHE : ALIZAY, IGOVILLE, LE
MANOIR, PÎTRES ;
des communes suivantes du canton des ANDELYS : ÉCOUIS, FRENELLES-EN-VEXIN,
HARQUENCY, MESNIL-VERCLIVES, SUZAY ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'Évreux de la section 2-5 est délimité
par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'ÉVREUX, avenue du Maréchal Foch (incluse) vers rue du
Valeme, rue du Valeme (incluse) vers rue de la Rochette, rue de la Rochette (exclue) vers
sentier des Tombettes, sentier des Tombettes (exclu) vers rue Pierre Corneille, rue Pierre
Corneille (exclue) vers côte Henri Monduit, côte Henri Monduit (exclue) vers rue du Neubourg,
rue du Neubourg (incluse) vers chemin du Neubourg, chemin du Neubourg (inclus) vers la
limite de commune d'ÉVREUX, limite de commune d'ÉVREUX ;

Section 2-6 gui se compose :
des communes du canton de GISORS ;

des communes suivantes du canton des ANDELYS : CHÂTEAU-SUR-EPTE, VEXIN-SUR-
EPTE;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'Évreux de la section 2-6 est délimité
par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'Évreux, route Potier (incluse) vers le chemin Potier, chemin
Potier (inclus) vers la rue Euler, rue Euler (incluse) vers la rue Jacquard, rue Jacquard
(incluse) vers la rue Lakanal, rue Lakanal (incluse) vers la rue Lavoisier, rue Lavoisier
(incluse) jusqu'à la rue d'Avrilly, rue d'Avrilly (exclue) jusqu'à la rue hlenri Becquerel, rue hlenri
Becquerel (exclue) jusqu'à la rue de Damville, rue de Damville (exclue) vers la limite de la
commune d'Évreux, limite de la commune d'Évreux ;

Section 2-7 qui se compose :

de la commune de VERNON (canton de VERNON) ;
de la commune de SAINT-MARCEL (canton de PACY-SUR-EURE) ;
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Sections à thématique agriculture :

Les sections 2-8 Agriculture Ouest et 2-9 Agriculture Est (thématique agriculture) de l'UC 27-2 sont
localisées à Évreux. Elles sont chargées, sur toute retendue de leur territoire respectif, du contrôle
des exploitations, entreprises, établissements et autres lieux de travail définis aux articles L. 717-1, L.
713-1, L. 722-1 et L. 722-20 du Code rural et de la pêche maritime.

Outre les entreprises dont le code NAF commence par 01 (agriculture, sylviculture et pêche), 02
(sylviculture et exploitation forestière) et 03 (pêche et aquaculture), elles sont chargées du contrôle
des entreprises, établissements et activités relevant des codes NAF suivants :

10.11 Z (transformation et conservation de la viande de boucherie) ;
10.12 Z (transformation et conservation de la viande de volaille) ;
10.31 Z (transformation et conservation de pommes de terre) ;
10.32 Z (préparation de jus de fruits et légumes) ;
10.39 A (autre transformation et conservation de légumes) ;
10.51 A (fabrication de lait liquide et de produits frais) ;
10.51 C (fabrication de fromage) ;
10.61 A (meunerie) ;
10.81 Z (fabrication de sucre) ;
10.91 Z (fabrication d'aliments pour animaux de ferme) ;
10.92 Z (fabrication d'aliments pour animaux de compagnie) ;
11.01 Z (production de boissons alcooliques distillées) ;
11.05 Z (fabrication de bière);
13.10 Z (préparation de fibres textiles et filature) ;
16.10 A (sciage et rabotage du bois, hors imprégnation) ;
46.11 Z (intermédiaires du commerce en matières premières agricoles, animaux vivants,
matières premières textiles et produits semi-finis) ;
46.21 Z (commerce de gros de céréales, de tabac non manufacturé, de semences et
d'aliments pour le bétail) ;
46.22 Z (commerce de gros de fleurs et plantes) ;
46.23 Z (commerce de gros d'animaux vivants) ;
46.61 Z (commerce de gros de matériel agricole) ;
77.31 Z (location et location-bail de machines et équipements agricoles) ;
81.30 Z (services d'aménagement paysager).

Elles sont également chargées du contrôle :
des négociants et réparateurs de machines agricoles et forestières répertoriés sous le code
NAF 33.12 Z (reparation de machines et équipements mécaniques) ;
des entreprises et établissements de la filière equine répertoriés sous les codes NAF 85.51 Z
(enseignement de disciplines sportives et d'activités de loisirs) et 93.19 Z (autres activités
liées au sport), en plus des codes 01.43 Z (élevage de chevaux et d'autres équidés) et 01.62
Z (activités de soutien à la production animale), voir supra ;
des entreprises de négoce et de commerce de gros de bois répertoriées sous le code NAF
46.73 A (commerce de gros - commerce interentreprises - de bois et de matériaux de
construction) ;
des golfs répertoriés sous les codes NAF suivants :

77.21 Z (location et location-bail d'articles de loisirs et de sport) ;
79.90 Z (autres services de réservation et activités connexes) ;
85.51 Z (enseignement de disciplines sportives et d'activités de loisirs) ;
93.11 Z (gestion d'installations sportives) ;
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93.12 Z (activités de clubs de sports).
des activités d'accrobranche répertoriées sous les codes NAF 93.12 Z (activités de clubs de
sports) et 93.19 Z (autres activités liées au sport).

Par ailleurs, elles sont chargées, sur leur territoire respectif, du contrôle :
des chantiers du BTP situés au sein d'une entreprise ou d'un établissement soumis à leur
contrôle et les chantiers de construction ou de modification d'un bâtiment ayant vocation (ou
destinés) à être utilisés par une entreprise ou un établissement relevant de leur compétence ;
des entreprises prestataires de services lors de leurs interventions dans l'enceinte d'une
entreprise relevant de leur compétence ;
des établissements situés dans l'enceinte d'une entreprise relevant de leur compétence.

• Section 2-8 (Agriculture Quest)

Pour la compétence thématique agriculture définie par le présent article, la section 2-8 (Agriculture
Ouest) se compose des secteurs géographiques suivants :

Canton de BEUZEVILLE ;
Canton de BOURG-ACHARD ;
Canton de BOURGTHEROULDE-INFREVILLE ;
Canton de BRETEUIL ;
Canton de CONCHES-EN-OUCHE ;
Canton du NEUBOURG;
Canton de PONT-AUDEMER ;
Canton de SAINT-ANDRÉ-DE-L'EURE ;
Canton deVERNEUIL-SUR-AVRE.

Enfin, au-delà de cette compétence thématique agriculture, certaines zones géographiques sont
attribuées à la section 2-8 (Agriculture Ouest) dans le cadre du contrôle des entreprises ne relevant
pas de la thématique agriculture définie au présent article et ne relevant pas de la thématique
transport définie à l'article 4 :

• Communes suivantes du canton d'ÉVREUX 2 : AVIRON, LE BOULAY-MORIN, LA
CHAPELLE-DU-BOIS-DES-FAULX, DARDEZ, ÉMALLEVILLE, GRAVIGNY, IRREVILLE,
NORMANVILLE, REUILLY, SAINT-GERMAIN-DES-ANGLES, SAINT-VIGOR ;
Communes suivantes du canton du NEUBOURG : BACQUEPUIS, BÉRENGEVILLE-LA-
CAMPAGNE, BERNIENVILLE, BROSVILLE, CESSEVILLE, CRIQUEBEUF-LA-CAMPAGNE,
DAUBEUF-LA-CAMPAGNE, ECAUVILLE, ECQUETOT, EMANVILLE, EPREVILLE-PRÈS-LE-
NEUBOURG, FEUGUEROLLES, GRAVERON-SÉMERVILLE, HOUETTEVILLE,
MANDEVILLE, MARBEUF, LE MESNIL-FUGUET, QUITTEBEUF, SACQUENVILLE, SAINT-
AUBIN-D'ECROSVILLE, SAINT-MARTIN-LA-CAMPAGNE, SAINTE-COLOMBE-LA-
COMMANDERIE, LE TILLEUL-LAMBERT, TOURNEDOS-BOIS-HUBERT, TOURNEVILLE,
LE TREMBLAY-OMONVILLE, VENON, VILLETTES, VILLEZ-SUR-LE-NEUBOURG,
VRAIVILLE ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. Le secteur d'ÉVREUX de la section 2-8
(Agriculture Quest) est délimité par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'Évreux, rue d'Argence (incluse) vers la rue Millet, rue Millet
(incluse) vers la rue Maillot, rue Maillot (incluse) vers la rue Georges Bernard, rue Georges
Bernard (exclue) vers rue Saint-Louis, rue Saint-Louis (incluse) vers avenue Winston
Churchill, avenue Winston Churchill (exclue) vers rue Pierre Brossolette (exclue) vers la rue
Cocherel, rue de Cocherel (exclue) vers la rue de Fauville, rue de Fauville (exclue) vers rue
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Jean Bart, rue Jean Bart (exclue) vers rue Jules Ferry, rue Jules Ferry (exclue) vers rue
Jacques Cartier, rue Jacques Cartier (exclue) vers rue des Moislains, rue des Moilains
(exclue) vers rue Carnet, rue Carnot (incluse) vers rue Kleber, rue Kleber (inclue) vers rue de
Fauville, rue de Fauville (exclue) vers la limite de la commune d'Évreux, limite de la commune
d'Évreux ;

• Section 2-9 (Agriculture Est)

Pour la compétence thématique agriculture définie par le présent article, la section 2-9 (Agriculture
Est) se compose des secteurs géographiques suivants :

Canton des ANDELYS;
Canton de BERNAY ;
Canton de BRIONNE ;
Commune d'ÉVREUX ;
Canton d'ÉVREUX 1 ;

• Canton d'ÉVREUX 2 ;
Canton d'ÉVREUX 3 ;
Canton de GAI LLON;
Canton de GISORS ;
Canton de LOUVI ERS;
Canton de PACY-SUR-EURE ;
Canton de PONT-DE-L'ARCHE ;
Canton de ROMILLY-SUR-ANDELLE ;
Canton de VAL-DE-REUIL;
Canton de VERNON.

Enfin, au-delà de cette compétence thématique agriculture, certaines zones géographiques sont
attribuées à la section 2-9 (Agriculture Est) dans le cadre du contrôle des entreprises ne relevant pas
de la thématique agriculture définie au présent article et ne relevant pas de la thématique transport
définie à l'article 4 :

Communes suivantes du canton de VERNON : GASNY, GIVERNY, SAINTE GENEVIÈVE-
LÈS-GASNY ;
Communes suivantes du canton des Andelys : HEUBÉCOURT-HARICOURT, BOIS-
JÉRÔME-SAINT-OUEN ;
et d'une partie de la commune d'ÉVREUX. secteur d'ÉVREUX de la section 2-9 (Agriculture
Est) est délimité par les voies suivantes :

À partir de la limite de commune d'Évreux, D52 (exclue) vers route de Saint-André, route de
Saint-André (exclue) vers rue Pierre Semard, rue Pierre Semard (exclue) vers rue des
déportés, rue des déportés (exclue) vers avenue Winston Churchill, avenue Winston Churchill
(exclue) vers rue Saint-Louis, rue Saint-Louis (exclue) vers rue du Puits Carré, rue du Puits
Carré (incluse) vers rue des Authieux, rue des Authieux (incluse) vers boulevard
Chambeaudouin (exclu) vers rue Dulong, rue Dulong (exclue) vers rue Victor hlugo, rue Victor
Hugo (exclue) vers boulevard de la Buffardière, boulevard de la Buffardière (exclu) vers
boulevard des Citée Unies, boulevard des Citée Unies (inclus) vers rue du Clos hlutin, rue du
Clos Hutin (exclue) vers rue de la Cavée Boudin, rue de la Cavée Boudin (exclue) vers
chemin menant vers la rue des Forières, chemin menant vers la rue des Forières (exclue)
vers l'impasse des Forières, impasse des Forières (exclue) vers rue Dulcie September, rue
Dulcie September (exclue), vers rue Saint-Germain, rue Saint-Germain (exclue) vers avenue
Aristide Briand, avenue Aristide Briand (exclue) vers la limite de la commune d'Évreux, limite
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de la commune d'Évreux, limite de la commune d'Évreux vers route Potier (exclue) vers le
chemin Potier, chemin Potier (exclu) vers la rue Euler, rue Euler (incluse) vers la rue
Jacquard, rue Jacquard (exclue) vers la rue Lakanal, rue Lakanal (exclue) vers la rue
Lavoisier, rue Lavoisier (exclue) jusqu'à la rue d'Avrilly, rue d'Avrilly (incluse) jusqu'à la rue
hlenri Becquerel, rue Henri Becquerel (incluse) jusqu'à la rue de Damville, rue de Damville
(incluse) vers la limite de la commune d'Évreux, limite de la commune d'Évreux ;

Article 4 : Spécificités liées au réseau des risques particuliers liés à l'exposition à l'amiante

Les agents qui composent le réseau régional en charge de l'appui aux unités de contrôle en matière
de prévention des risques liés à l'exposition à l'amiante, qui demeurent attachés à leurs unités de
contrôle respectives, ont compétence à exercer leur mission sur l'ensemble du périmètre du
département de l'Eure pour ce qui concerne exclusivement les travaux de retrait ou d'encapsulage
d'amiante et de matériaux, d'équipements ou de matériels ou d'articles en contenant, y compris dans
les cas de démolition, et les interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des
articles susceptibles de provoquer rémission de fibres d'amiante.

Article 5 : Abrogation

L'arrêté du 22 novembre 2019, relatif à la localisation et à la délimitation territoriale des unités de
contrôle et des sections d'inspection du travail de l'unité départementale de l'Eure est abrogé à
compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs.

Article 6 : Application

Monsieur le Directeur régional adjoint, responsable du pôle « politique du travail » et Monsieur le
Directeur régional adjoint, responsable de l'unité départementale de l'Eure, par intérim, sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Eure.

Fait à Rouen, le 11 mars 2021

La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de remploi

Michèle LAILLER BEAULIEU
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Préfecture de l'Eure

27-2020-09-24-028

Arrêté 2020-117 portant modification de l'arrêté 2020-72

accordant une récompense pour actes de courage et de

dévouement
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Préfecture de l'Eure

27-2021-02-25-005

Arrêté cab-2021-34 accordant une récompense pour actes

de courage et de devouement
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